
MODIFICATION 

DES STATUTS DE L’INSTITUT 

« CULTURE, PATRIMOINE, SOCIETES NUMERIQUES » 

 
 

 
1. A l’alinéa premier de l’article 17 des Statuts, les mots « des coordinateurs » sont remplacés par 

les mots « des responsables ». 

2. Les dispositions de l’article 23 des Statuts sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« Chaque CER est placé sous la direction d’un responsable, enseignant-chercheur, désigné par 

l’ensemble des membres du CER, suivant les modalités prévues par le règlement intérieur. 

Le responsable est élu pour un mandat de quatre ans, renouvelable, ou pour une durée fixée par le 

règlement intérieur du CER dans la limite de quatre ans. 

Le responsable assure la représentation de la discipline/des disciplines/de la thématique en 

recherche et formation, et le portage des missions assignées au CER. Il est membre du conseil 

consultatif de l’Institut. 

Le responsable du CER est assisté d’un bureau composé des responsables des unités de recherche 

et des équipes de formation rattachées au CER. 

Le bureau assure, sous la responsabilité du responsable, la gestion pratique du CER. » 

Approuvé en CA du 9 juillet 2024


